Assurance d'un etang en location

Par krafft daniel, le 22/04/2009 a 18:52

Bonjour, je loue depuis peu un etang et souhaite inviter du monde,y faire des soirees etc...rnsi
par malheur un enfant venait a se noyer,rnsi le chalet venait a bruler par la faute d'un de mes
invites,rnqui serait responsable?rndois je prendre une RC ou une assurance
guelconque?rnMERCI de votre reponse.
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